
Liaison TSI LIEGE-VERVIERS 

CLIPS – IHP Fagnes-Ardenne – 

ISoSL CHS L’Accueil Lierneux –

ISoSL Secteur santé mentale 

Liège – SIAJEF – UTE AIGS 

Présentation du projet inscrit dans 

le cadre du plan pluriannuel du 

gouvernement fédéral pour les 

internés. 



Introduction générale 

● L’internement – quelles trajectoires ? 

● Plan pluriannuel de l’autorité fédérale pour le développement du trajet de soins pour 
patients psychiatriques médico-légaux 

Liaison TSI « Liège-Verviers » 

Contexte et Historique 

● Quelques rappels de base sur le « Trajet de soins internés » (TSI) 

o La mesure d'internement 

o Les problématiques rencontrées dans le TSI 

Notre réponse à un niveau local 

●       Naissance du projet 

●       Objectifs du projet 

●       Public cible 

●       Zone d'action 

 



●     Intégration du projet internés à la RSSM – Fusion Liège et ReSME 

●     Agent de liaison 

●     Commission de continuité TSI 

●     Comité de pilotage 

●     Partenaires 

●     Schéma de synthèse  

● Coordonnées des services partenaires 



 

 



En moyenne = 10 % de la population des prisons  (1059 le 09/01/2015) 
 

Décision d’internement (µ 350/an) :     
En 2012, 425 écrous et 507 LE 
En 2013, 328 écrous et 422 LE 
 

Le 09/01/2015    (privés de liberté)                      Le 31/01/2015  
                
 
 
 
 
 
 
 
       
      

 

 

 

Hommes en EDS 
& EP (SPF 
Justice) 

EDS  
(RW Santé) 
FPC Gand 

Femmes en EP Libéré à l’essai Placement art 14 
(« extra-
muros ») 

1059 
Fl. : 644 
Wall. : 325 
Brux. : 90 

380 
Mons : 30 
Tournai : 350 
+ FPC  (graduel) : 
48  
 
 

60 
Fl. : 45 
Wall.: 7 
Brux. : 8 

2195 
Nord : 1256 
Sud : 939 

143 
RW : 107 
Bxl : 15 
FL : 21  



Annexes 
Psychiatrique 

CA: 60 

EDS 
CA: 205 

Totalité des décisions 
d’internement Pas de mandat d’arrêt/ 

incarcération   

Mandat d’arrêt / 
Exécution en EP/EDS 

 CP/ PS 

 article 14 

 Libération 

à l’essai 

(LE) 

 

 

CA : 48 /total de 143 
 

CA: 271 /total 2195 
 

 

 

 

 
 

 

Total I-M: 1487 Total E-M: 2338 
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Totalité des décisions 
d’internement Pas de mandat d’arrêt/ 

incarcération   

Mandat d’arrêt / 
Exécution en EP/EDS 

 CP/ PS 

 article 14 

 Libération 

à l’essai 

(LE) 
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Exécution de la Mesure :  

LA COMMISSION de 
DEFENSE SOCIALE  

 
Référents  pour Justice  
 

SPS / SSSP   
 

CDS 
 

Maison de justice  (CA = 9) 

/ CDS (CA = 2) 
 

 

 

 

 
 



 

 



A partir de  2007 : moyens vers TSI spécifiques (« Haute Sécurité » et TSI 

Medium Risk) 

CIM 2012 : réorientation des axes du plan 

POUR : développer des moyens supplémentaires afin de fluidifier le trajet 

de l’interné tout en intégrant le modèle de la réforme des soins en santé 

mentale : 

Nouvelles phases en 4 axes : 

● Coordinateur CSEI et TSI 

● Cartographies 

● Equipe mobile TSI par Cour d’Appel 

● Moyens budgétaires complémentaires (avril 2014) 
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7 projets TSI: 

 
• TSI Medium Risk, CNP 

Saint-Martin 

• Estim Lg 

• Liaison TSI Liège Verviers 
• Asbl Club André Baillon 

• Artémis 

• Service de Réhabilitation 

de l’HP du Beau Vallon 

• HAPI, CNP Saint-Martin 
 

 
 
 

 
 

tous réunis au sein d’un 
Comité Stratégique de la 

Cour d’Appel.  



Liaison TSI LIEGE-VERVIERS 
  



 
Quelques rappels de base sur le « Trajet de soins internés » (TSI) 
 
       La mesure d’internement  

 

 
 

 

  

 

 

 

La Loi de Défense Sociale de 1964 

(+ Loi sur l’internement du 23 avril 2014) 

Prononcée par : Juridictions d’instruction ou de fond 

3 Conditions: 

● Crime ou délit 

● Soit état de démence, déséquilibre mental, soit débilité mentale le rendant  

 incapable du contrôle de ses actes 

● Constituer un danger (Arrêt Cour de Cassation) 

 

    + art. 21 (autre voie d’entrée vers la mesure) 

 

 Durée : indéterminée, « mesure de protection » et de soins 
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Exécution de la mesure : la CDS 

Commission de Défense Sociale (5fr) 

Placement EDS 

Permission de 

sortie (PS) 

Congé 

pénitentiaire 

(CP) 

Libération à 

l’essai (LE) ou 

Art. 14 en extra-

muros 

Libération définitive 

Déroulement :  • Lieu 

• Statut 

• Modalités / Conditions  



 

Les problématiques rencontrées dans le TSI 

1. Surpopulation des annexes 

2. Absence de soins appropriés et durées de séjour trop longues (cf. 
condamnations par la CEDH)  

3. Difficulté concernant l’accessibilité aux soins adéquats et à 
l’intégration sociale optimale(besoin d’informer, sensibiliser, 
démystifier ce qui peut l’être) 

4. Les partenaires actifs peuvent se sentir très seuls 

 

 

Plan pluriannuel : appel à projet (décembre 2013) 

 

 

 



Notre réponse à un niveau local : 

 

Liaison TSI LIEGE-VERVIERS 

CLIPS – IHP Fagnes-Ardenne – ISoSL 
CHS L’Accueil Lierneux – ISoSL 
Secteur santé mentale Liège – 

SIAJEF – UTE AIGS 



 

Bien avant l’appel à projet du plan internés … 

 

● 6 partenaires avec une expérience de plusieurs années 
dans la prise en charge d’usagers internés 

● Des réflexions, constats et bonnes pratiques développées 
au fil du temps sur fonds propres (participation à des 
groupes de travail intersectoriels ; accords de collaboration 
avec Paifve…) 

 

 

  



Participer ENSEMBLE aux objectifs fondamentaux du plan 
internés : 

● Donner l’accès aux personnes internées à des soins 
adéquats et individualisés 

● Faciliter la sortie des annexes psychiatriques et des EDS 

● Favoriser une intégration sociale optimalisée 

● Renforcer le travail en réseau selon la philosophie de la 
RSSM  

● Une volonté commune de donner un caractère structurel 
à des initiatives impulsées à un niveau local et d’étendre 
les collaborations dans un travail de réseau élargi. 

 

 



Continuité des soins, amélioration de l’offre et de la qualité 
de la prise en charge par un engagement : 

 qualitatif : 

● La désignation d’agents de liaison 

● Le travail en réseau autour de l’usager et sa 
coordination(exemple: outils RSSM). 

● La commission de continuité TSI  

● Une volonté d’ouverture / ne pas fonctionner en vase 
clos.  

 quantitatif : 

● Une augmentation annoncée du nombre de prises en 
charge (caseload et/ou files actives) 

 

 



Personnes pour lesquelles : 

● Un internement a été prononcé = statut définitif 

● L’exécution de la mesure se déroule en prison/EDS ou 
dans la société  (LE, art.14)   

● Le projet de vie demande l’intervention d’un des 
services partenaires du projet 

 

  



        
 

Sur la COUR d’APPEL de Liège, 

notre projet TSI s’étend sur   

 

Le territoire de la PFPL à savoir, 

 84 communes de la 

province de Liège 

exceptées les 9 communes 

de la communauté 

germanophone de 

Belgique 

 

Les communes de Vielsalm, 

Gouvy, Houffalize et Manhay. 

 

 

 

 

 
 

Le projet Fusion Liège et 

Réseau Santé Mentale de l’Est 

(ReSME) (« 107 ») 

 



Fonction 
1 
Prévention 
et 
diagnostique 

Fonction 
2 
Equipes 
mobiles 

Fonction 3 
Réhabilitation 
et réinsertion 

Fonction 4 
Hospitalisation 

Fonction 5 
Formules 
résidentielles et 
extra-
hospitalières 

ISoSL 
CHS L’Accueil 
Lierneux 

v v v v v 

ISoSL Secteur 
A Liège 

v v v v v 

IHP Fagnes 
Ardenne 

v v 

CLIPS v v 

UTE-AIGS v v v v 

SIAJEF v v v v v 



 

● Est une personne de référence TSI au sein de son institution et pour les 
partenaires externes 

● Gère des données sur le projet 

● Facilite le processus de candidature, d’accueil, de prise en charge et 
d’orientation (continuité) 

● Participe au développement de bonne pratique et à l’utilisation 
d’outils en lien avec la réforme  

● Travaille en collaboration avec les coordinateurs TSI (Trajet de Soins 
Internés)  et CSEI (Circuit de Soins Externes Internés) de la  Cour 
d’Appel. 

● Avec des spécificités pour chaque partenaire engagé dans le projet 
TSI. 

 

 

 

 



Missions : 4 niveaux : 

1. En amont  propositions de situations 

2. Analyse de situations cliniques  

3. Suivi des situations en cours 

4. Gestion de fin de suivi  

Composition : 

● Agents de liaison des 6 centres partenaires 

● Partenaires extérieurs en fonction des besoins et des demandes  



Missions : 

● Appui méthodologique et stratégique dans la réalisation du Projet TSI 
et son étendue 

● Optimisation des moyens alloués 

● Bilans réguliers (statistiques, rapports d’activités …) 

Composition : 

● le Coordinateur TSI 

● le Coordinateur CSEI 

● Les représentants des partenaires dépositaires du projet 

 

 

 



Agents de liaison  

Alizé MONY 

Assistante sociale 

 

Florence CHARLIER 

Criminologue 

 

E-mail : clips@skynet.be 

 

Rue Alex Bouvy, 18 

4020 LIEGE 

Tél. 04 341 29 92 

 04 341 29 66 

Fax : 04 341 29 99 
 

CLIPS 

IHP  

Fagnes-
Ardenne 

Isosl  

CHS 

L’Accueil 

Lierneux 
ISoSL 

Secteur 
santé 

mentale 
Liège 

SIAJEF 

UTE AIGS 

L’usager 

mailto:clips@skynet.be


Offre de services 

En résumé, le CLIPS 
propose : 

● Un suivi individuel et 
ambulatoire 

● Une prise en charge 
médicale et psychosociale 

● Le traitement de toute 
problématique de 
dépendance 

 

 

Le CLIPS est un centre de 

santé mentale spécialisé 

dans la prise en charge de 

personnes sous contrainte 

judiciaire et notamment 

dans la prise en charge de 

personnes sous mesure de 

défense sociale. 
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Entretien 
d’accueil avec 

agent de liaison 

Réunion d’équipe  

Prise en charge Réorientation 

Prise de rendez-
vous préalable 
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Agent de liaison  

Héloise DOQUIER 

Assistante sociale 

Rue de la Gare, 12 

4960 MALMEDY 

Tél. 080 77 14 22 

GSM : 0471 99.52.25 

Fax : 080 67 84 71 

Mail : 
ihpfagnesardenne.projeti@outlook.com 

 

CLIPS 

IHP 

Fagnes 

Ardenne 

ISoSL 

CHS 

L’Accueil  

Lierneux 

 

 

IsoSL 
Secteur 
santé 

mentale 
Liège 

 

 

SIAJEF 

UTE AIGS 

L’usager 

mailto:ihpfagnesardennes.projeti@outlook.com


Offre de services 
En résumé, l’IHP Fagnes-

Ardenne c’est : 

● 33 places 

● 2 équipes pluridisciplinaires. 

● Un plan d’accompagnement 
individualisé et adapté avec et 
aux besoins de l’usager. 

● Une aide et un soutien pour la vie 
quotidienne ainsi qu’un suivi 
médical et thérapeutique en vue 
de promouvoir l’autonomie et de 
la réinsertion sociale du résident. 

● Présence de l’équipe du lundi au 
vendredi et permanence 24h/24, 
7J/7 par téléphone . 

 

 

Les IHP sont des 

maisons de type semi-

communautaire ou 

des appartements 

individuels destinés à 

accueillir des 

personnes présentant 

des difficultés d’ordre 

psychique. 

 

Stavelot, Malmedy 

(bureau), Lierneux 

(bureau), Vielsalm 
 



Réception de la candidature par 
l’agent de liaison  

Après passage dans un hôpital 
psychiatrique et réception des dossiers 
judiciaires et médico-psycho-sociaux, 

réalisation du premier entretien 

Rencontre avec le psychiatre et la 
psychologue 

Analyse de la candidature en réunion 
d’équipe. La procédure du 

généralement un mois 

Réorientation de la 
demande 

Prise en charge de la 
demande 



Agents de liaison  

Anne-Catherine BERTEMES 

Assistante sociale 

E-mail : ac.bertemes@isosl.be 

Tél. 080 29 22 47 

 

Manon CRINE 

Assistante sociale 

E-mail : m.crine@isosl.be 

Tél : 080 29 22 49 

 

Rue du Doyard 15 

4990 LIERNEUX 

CLIPS 

IHP  

Fagnes 

Ardenne 

ISoSL 

CHS 

L’Accueil  

Lierneux 
ISoSL 

Secteur 
santé 

mentale 
Liège 

SIAJEF 

UTE AIGS 

L’usager 

mailto:ac.bertemes@isosl.be
mailto:m.crine@isosle.be


Offre de services En résumé, le CHS L’Accueil 
c’est : 

● un hôpital psychiatrique 

● 430 lits intra et extra hospitaliers 

● 12 services et types de prise en 
charge adulte 

● volontaire ou sous contrainte 

● à court moyen et long terme 
(service A, T, Sp, hôpital de 
jour, Msp, polyclinique et psy 
107)   

● Thérapies individuelles et de 
groupe 

● Des équipes pluridisciplinaires 

● avec possibilité d’intégration 
en famille d’accueil (95lits) 

 

 

Un hôpital accessible 

7jrs/7 et 24hrs/24 

 

430 lits intra et extra 

hospitaliers et 60 lits MSP 

dans un parc de 32 

hectares, intégré depuis 

130 ans dans la 

communauté villageoise. 

 

Prise en charge de toutes 

pathologies 

psychiatriques : 

psychoses, assuétudes, 

névroses, psycho-

gériatrie, troubles du 

comportement… 

 

 



Internés EDS 
Annexes 

psychiatriques 
Autres 

demandeurs 

Agent de liaison 
AL 

Médecin-chef 
Médecin responsable 

de l’US MUS 

Refus motivé 

Vérification administrative 

Rencontre MUS-AL-Acteur 

Définition des objectifs 
thérapeutiques 

Définition dates 
d’évaluation 

Programmation 
hospitalisation 

Autre rencontre 
pré-admission 

nécessaire Ajournement 

Accord de principe 

Refus motivé 

Réorientation vers 
un autre 

partenaire 



CLIPS 

IHP 

Fagnes 

Ardenne 

ISoSL 

CHS 
l’Accueil 

Lierneux 

SIAJEF 

UTE AIGS 

ISoSL 
Secteur 
santé 

mentale 
Liège 

Agent de liaison  

Florence LECARRE 

Assistante sociale 

Mail : f.lecarre@isosl.be 

 

Rue Professeur Mahaim 84,  

4000 LIEGE 

 

Tél. 0491 61 93 37 

Fax : 04/254.77.25 

L’usager 

mailto:f.lecarre@isosl.be


Offre de services En résumé, ISoSL c’est : 

● HOPITAL PSYCHIATRIQUE – SITE 
AGORA 

● HOPITAL PSYCHIATRIQUE – SITE 
PETIT BOURGOGNE 

● L’hôpital du Petit-Bourgogne et 
d’Agora offre une hospitalisation 
complète, de jour et de nuit avec 
16 unités de soins spécialisés (381 
lits+3 lits de Crise + 16 lits 
adolescents), une polyclinique 
ainsi qu’un hôpital de jour sur 
chaque site. 

● SERVICES EXTRA-HOSPITALIERS: 

● 2 IHP (77 places), 2 MSP (89 lits), 3 
SSM, 2 Centres d’accueil pour 
toxicomanes, 1 SPAD et 2 équipes 
mobiles 107 

 

 

Services hospitaliers, 

extrahospitaliers 

et ambulatoires 

avec plusieurs pôles 

thérapeutiques 

spécialisés. 

 

Une cellule Défense 

Sociale (Dr Marc André 

DOMKEN, Directeur 

Médical, Samuel 

LEBRUN, criminologue et 

Florence LECARRE, 

agent de liaison). 
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1 ) Centralisation 

et  gestion 

efficace des 

demandes  

• Usager  

• EDS   

• EP 

• Maison de justice  

• Autre : avocat,  

 famille… 

Agent de 

liaison 
 

 2 ) Optimalisation 

de l’orientation Directeur médical 
 

 
Accord de principe  REFUS 

       Motivé +  

       Réorientation
   
Procédure d’admission 

interne du service  

d’accueil 

       Commission  

       de continuité 

        TSI 

3) Suivi du séjour et 

de la prise en 

charge  ADMISSION REFUS 

  MOTIVE 



CLIPS 

IHP 

Fagnes  

Ardenne 

ISoSL 

CHS 
l’Accueil 

Lierneux 
ISoSL 

Secteur 
santé 

mentale 
Liège 

SIAJEF 

UTE AIGS Agents de liaison  

Florence CHAMMAS 

Déborah ANDRIANNE 

Mail : chammas.florence@siajef.be 

Rue Maghin, 19 

4000 Liège 

Tél. 04 228 98 98 

Fax : 04 228 98 93 

L’usager 

mailto:chammas.florence@siajef.be


Offre de services 

En résumé, le SIAJEF c’est : 

● Un accueil/permanence du lundi 
au vendredi en journée et en 
soirée. 

● Des passages au domicile 
quotidiennement ainsi que le 
week-end. 

● Gestion financière et du 
traitement médicamenteux. 

● Accompagnements dans la vie 
quotidienne. 

● Entretiens individuels, de famille et 
de couple. 

● Consultations psychiatriques. 

● Hébergement communautaire 
(IHP Liprolo ASBL). 

● Concertations avec divers 
partenaires du réseau(Maisons 
médicales, CHR , Hôpitaux 
psychiatriques, Paifve,…). 

Le SIAJEF : service 

intégré d’aides et de 

soins psychiatriques 

dans le milieu de vie 

dont l’action porte sur 

un territoire défini 

 

Quartier Saint-

Léonard, Thier-à-Liège, 

Coronmeuse et 

Outremeuse. 
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Se présenter à l’Accueil-Permanence ou 
téléphoner 

Une fiche nouvelle demande sera remplie 

Rendez-vous fixé 

Analyse et traitement de la demande par 
un membre de l’équipe 

Réunion d’équipe 

Prise en charge 

Réorientation 



CLIPS 

IHP 

Fagnes 

Ardenne 

ISoSL 

CHS 
l’Accueil 

Lierneux 
ISoSL 

Secteur 
santé 

mentale 
Lierneux 

SIAJEF 

UTE AIGS 

Agents de liaison  

 

Valérie BRUCKMANN 

Assistante sociale  

Mail : v.bruckmann@aigs.be 

Tél: 0493/25 10 25 

 

Audrey LATERZA 

Psychologue 

Mail : a.laterza@aigs.be 

Tél: 0493/25 10 26 

 

Rue Jacob Makoy, 57 

4000 Liège 
 

L’usager 

mailto:v.bruckmann@aigs.be
mailto:a.laterza@aigs.be


Offre de services 

L’UTE-AIGS, c’est notamment : 

 

● 13 Services de Santé 

Mentale,  

● 3 Centres de réadaptation 

Fonctionnelle pour adultes,  

● 1 Centre de Revalidation 

Psychosociale,  

● 3 Initiatives d’Habitation 

Protégée,  

● 2 Centres de Formation 

Professionnelle,  

● 1 Organisme d’Insertion 

Socio-Professionnelle,  

● 1 Entreprise de Formation 

par le Travail. 

● Une implantation dans 20 

communes de la Province 

de Liège 

 

 
 
 
L ’Association Interrégionale 
de Guidance et de Santé 
inscrit ses interventions en 
privilégiant le 
développement personnel, 
la citoyenneté, la cohésion 
sociale. 



Usager 

EDS 

Annexe 

psychiatrique 

Famille 

Service(s) 

externe(s) à 

l’AIGS 

Service(s) 

interne(s) à 

l’AIGS 

Equipe du TSI 

Commission de 

suivi TSI 

Anamnèse 

sociale 

Evaluation 

psychologique 

Avis médical 

Recueil de données 

bio-psycho-sociale 

existantes 

Constitution du 

dossier 

Si accord 

Rencontre 

avec :  

- Usager 

- Tout 

intervenant 

déjà en 

place 



Anamnèse 

sociale 

Evaluation 

psychologique 

Avis médical 

Recueil de 

données bio-

psycho-sociale 

existantes 

Commission de 

suivi TSI 

Poursuite 

procédure 

d’accueil via 

journée 

d’observation 

et/ou prise en 

charge en 

santé mentale 

Mise en 

commun  

Equipe TSI 

PSI (usager, 

tous 

intervenants 

déjà en 

place) 

 



CLIPS 

IHP 

Fagnes 

Ardenne 

ISoSL 

CHS 
l’Accueil 

Lierneux 
IsoSL 

Secteur 
santé 

mentale 
Liège 

SIAJEF 

UTE AIGS 

L’usager 

Autre 

Partenaire 

Autre 

Partenaire 

Autre 

Partenaire 

Autre 

Partenaire 

Autre 

Partenaire 

Autre 

Partenaire 



ISoSL CHS L’Accueil Lierneux 

France DEHARENG 
Directrice CHSA 

Anne-Catherine BERTEMES 
Agent de liaison 
ac.bertemes@isosl.be 
080/29 22 47 

Manon CRINE 
Agent de liaison 
m.crine@isosl.be 
080/29 22 49 
www.isosl.be 

 
 

UTE AIGS 

Dr. Michel MARTIN 
Directeur médical 

Valérie BRUCKMANN 
Agent de liaison 
v.bruckmann@aigs.be 
0493/25 10 25 

Audrey LATERZA 
Agent de liaison 

a.laterza@aigs.be 
0493/25 10 26 
www.aigs.be 
 

CLIPS 

Teresa MARCHICA 
Directrice administrative 

Michel GODFROI 
Directeur médical 

Florence CHARLIER  
Agent de liaison 

Alizé MONY 
Agent de liaison 
clips@skynet.be 
04/341 29 92 

http://clips0.wix.com 

 

ISoSL Secteur Santé 

mentale Liège 

Nicole DEMETER 
Directrice de secteur 

Marc-André DOMKEN 
Directeur médicale 

Florence LECARRE  
Agent de liaison  

f.lecarre@isosl.be 

Tél : 0491/ 61 93 37 

www.isosl.be 

 

 

 

IHP Fagnes-Ardenne 

Guy DAIGNEUX 
Président 

Heloise DOCQUIER 
Agent de liaison 

ihpfagnesardenne.projeti@outlook.com 

080/77 14 22 
www.fagnes-ardenne.be 

 
 
 
 

 

SIAJEF 

Christine CLAREMBAUX 
Directrice administrative 

Catherine REEL 
Directrice médicale 

Florence CHAMMAS 
Agent de liaison 
chammas.florence@siajef.be 

Deborah ANDRIANNE 
Agent de liaison 
info@siajef.be 
04/228 98 98 
www.psychiatries.be/siajef/ 

 

 

mailto:ac.bertemes@isosl.be
mailto:ac.bertemes@isosl.be
mailto:m.crine@isosl.be
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mailto:info@siajef.be
http://www.psychiatrie.be/siajef/

